
Licence annuelle 12 mois (janvier à décembre) 

Habitant Ecouflant 140 € 

Habitant Hors Ecouflant 150 € 

 

Licence 16 mois (de septembre à décembre an+1) 

Habitant Ecouflant 180 € 

Habitant Hors Ecouflant 195 € 

 

Licence annuelle 12 mois (janvier à décembre) 

Habitant Ecouflant 195 € 

Habitant Hors Ecouflant 205 € 

 

Licence 16 mois (de septembre à décembre an+1) 

Habitant Ecouflant 250 € 

Habitant Hors Ecouflant 265 € 

 

Licence annuelle 12 mois (janvier à décembre) 

Habitant Ecouflant 150 € 

Habitant Hors Ecouflant 160 € 

 

Licence 16 mois (de septembre à décembre an+1) 

Habitant Ecouflant 200 € 

Habitant Hors Ecouflant 215 € 

 

3 mois -18 ans 

Habitant Ecouflant 80 € 

Habitant Hors Ecouflant 90 € 
 

3 mois +18 ans 

Habitant Ecouflant 90 € 

Habitant Hors Ecouflant 100 € 
 

 

Club Nautique Ecouflant 

Tarif des licences 2023

  
 
 
 

 

Licence Ecole de de pagaie (7 - 15 ans) 
 

- Matériel mise à disposition par le club 

- Séances encadrées sous la responsabilité et part le chef de base ou toute autre personne qualifiée avec l'accord du chef de base 

 
 

Licence Compétition (15 ans et plus) 
 

- Matériel mise à disposition par le club 

- Séances encadrées sous la responsabilité et part le chef de base ou toute autre personne qualifiée avec l'accord du chef de base 

- Possibilité d'entreposer le matériel perso (en cas de dégradation ou de vol, le club ne pourra être tenue responsable) 

 
 

Licence Loisir (16 ans et plus) 
 

- Matériel mise à disposition par le club avec priorité pour l'école de de pagaie et la compétition 

- Séances encadrées sous la responsabilité et part le chef de base ou toute autre personne qualifiée avec l'accord du chef de base 

- Possibilité d'entreposer le matériel perso (en cas de dégradation ou de vol, le club ne pourra être tenue responsable) 

 
 

Licence 3 mois 
 

- Accès uniquement aux bateaux de locations et paddles en fonction de la disponibilité du matériel 

- Navigation avec réservation de créneaux obligatoire aux heures d'ouverture et en accord avec le responsable de permanence 

- Navigation sur les créneaux horaires des loisirs autorisés 


